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DECISION DU 19 JUIN 2023 

PORTANT AUTORISATION DE TRANSFERT D’UNE OFFICINE DE PHARMACIE 

 

SNC « SUPLIE LACHNER GAUBERT » SITUEE 62 rue CARNOT A VERNON (27200) VERS UN NOUVEAU 

LOCAL SITUE CENTRE COMMERCIAL « TERRE DE SIENNE » BOULEVARD JEAN JAURES 27200 VERNON 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

DE NORMANDIE 

 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.5125-3 et suivants et R.5125-1 et 

suivants ; 

 

VU l’ordonnance n° 2018-3 du 3 janvier 2018 relative à l’adaptation des conditions de création 

transfert, regroupement et cession des officines de pharmacie ; 

 

VU le décret n°2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l’article L.5125-3-1° du code de la 

santé publique définissant les conditions de transport pour l’accès à une officine en vue de 

caractériser un approvisionnement en médicaments compromis pour la population ; 

 

VU le décret n° 2018-672 du 30 juillet 2018 relatif aux demandes d’autorisation de création, transfert 

et regroupement et aux conditions minimales d’installation des officines de pharmacie ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute 

demande de création, de transfert ou de regroupement d’officines de pharmacie ; 

 

VU l’arrêté pris par le Préfet de l’Eure le 11 juin 1943 accordant la licence de l’officine située 62 rue 

Carnot – VERNON (27200) sous le numéro 59 ; 

 

VU la décision du 15 mai 2023 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie à compter du 15 mai 2023 ; 

 

VU la demande présentée par la SNC « SUPLIE LACHNER GAUBERT » représentée par Madame 

Carole LACHNER-GAUBERT (RPPS n° 10000744416) et Monsieur Pascal SUPPLIE (RPPS n° 10003464293) 

le 27 février 2023, en vue d’obtenir l’autorisation de transférer l’officine de pharmacie, dont ils sont 

titulaires, située 62 rue CARNOT à VERNON (27200) vers un nouveau local situé centre commercial 

« Terre de sienne » boulevard Jean Jaurès VERNON (27200), déclarée recevable par l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie le 27 février 2023;  

 

 

 

VU l’avis favorable du 31 mai 2023 pris par l’Union des syndicats de pharmaciens d’officines ; 
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VU l’avis favorable du 1er juin 2023 pris par le Conseil régional de l’ordre des pharmaciens de 

Normandie ; 

 

VU l’avis favorable du 6 juin 2023 pris par la commission représentant le Syndicat des pharmaciens 

du Calvados FSPF ; 

 

VU le rapport du 7 avril 2023 établi par Madame Alice ARIBAUD, pharmacien inspecteur de santé 

publique de l’Agence régionale de santé de Normandie, relatif à la demande de transfert présentée 

par Madame Carole LACHNER-GAUBERT et Monsieur Pascal SUPPLIE; 

 

CONSIDERANT qu’il ressort du rapport du pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence 

régionale de santé de Normandie que l’office concernée par la demande de transfert est la 

quatrième officine du quartier IRIS « Montgomery » de la commune de Vernon ; que le transfert 

sollicité s'effectue à destination du quartier IRIS « Bizy » de la commune de Vernon ; que le quartier 

IRIS « Bizy » de la commune de Vernon ne comporte actuellement aucune d'officine ; que le 

transfert n'est donc pas de nature à modifier les relations concurrentielles avec les officines voisines ; 

 

CONSIDERANT que le transfert sollicité ne compromet pas l'approvisionnement nécessaire en 

médicaments de la population résidente du lieu d’origine de l’officine ; qu’en effet, l'emplacement 

actuel de l’officine SNC « SUPLIE LACHNER GAUBERT » se situe à proximité de quatre pharmacies 

dans un rayon de 350 m ; que la pharmacie la plus proche de l'emplacement actuel de l’officine SNC 

« SUPLIE LACHNER GAUBERT » se situe à 240 m de l'emplacement actuel, ce qui permet un recours 

aisé de l'ancienne population desservie par l'officine SNC « SUPLIE LACHNER GAUBERT » à une autre 

officine ; 

 

CONSIDERANT qu’il ressort également du rapport du pharmacien inspecteur de santé publique de 

l’Agence régionale de santé de Normandie que les locaux : 

- répondent aux conditions minimales d’installation énoncées aux articles R.5125-8 et R.5125-9 du 

code de la santé publique ; 

- remplissent les conditions d’accessibilité mentionnées à l’article L.111-7-3 du code de la 

construction et de l’habitation ; 

- permettent la réalisation des missions énoncées à l’article L.5125-1-1 A du code de la santé publique, 

notamment l'activité de vaccination ; 

- garantissent un accès permanent du public en vue d’assurer un service de garde et d’urgence. 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1 : La licence prévue par l’article L.5125-18 du code de la santé publique est accordée à 

Madame Carole LACHNER-GAUBERT et Monsieur Pascal SUPPLIE, pharmaciens titulaires de la SNC 

« SUPLIE LACHNER GAUBERT » située 62 rue CARNOT à VERNON (27200) vers un nouveau local situé 

centre commercial « Terre de sienne » boulevard Jean Jaurès VERNON (27200) sous le n° 267. 

 

Article 2 : La présente autorisation prendra effet à l’issu d’un délai de trois mois à compter de la 

notification de l’arrêté d’autorisation aux pharmaciens demandeurs.  

 

L’officine devra être effectivement ouverte au public à l’issu, au plus tard, d’un délai de 2 ans à 

compter de la notification du présent arrêté, sauf prorogation en cas de force majeur. 
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Article 3 : L’arrêté préfectoral du 11 juin 1943 accordant la licence de création de l’officine situé 

initialement 62 rue CARNOT à VERNON (27200) sous le numéro 59 sera abrogé dès l’ouverture de la 

nouvelle officine. 

 

Article 4 : Toute fermeture définitive de l’officine entraîne la caducité de la licence qui doit être 

remise au Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie par son dernier titulaire ou 

ses héritiers. 

 

Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification, le présent arrêté est susceptible d’un recours 

gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie. 

 

Le présent arrêté peut également être l’objet d’un recours hiérarchique. Ce recours hiérarchique 

peut être formé auprès de Monsieur le Ministre de la Santé et de la Prévention, à la Direction 

générale de l’organisation des soins, bureau R3, 14 avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP, par tout 

intéressé dans un délai de deux mois à compter de la notification (en ce qui concerne le demandeur) 

ou de la publication (en ce qui concerne les tiers) du présent arrêté. 

 

Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux.  

 

Article 6 : Un recours contentieux peut être formé devant le Tribunal administratif de Rouen sis au 53 

avenue Gustave Flaubert - 76000 Rouen, par tout intéressé dans un délai de deux mois à compter de 

la notification ou de la publication du présent arrêté. 

 

Article 7 : Le présent arrêté sera notifié, sous pli recommandé avec accusé de réception, Madame 

Carole LACHNER-GAUBERT et Monsieur Pascal SUPPLIE -  62 rue CARNOT à VERNON (27200) -  et 

publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région de Normandie. 

 

Article 8 : Le Directeur de l’Offre de Soins de l’Agence régionale de santé de Normandie est chargé 

de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

Fait à CAEN, le 19 JUIN 2023 

 

 

 Le Directeur Général 

 

 

 

 

 

 Thomas DEROCHE 
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DECISION PORTANT 

AUTORISATION D’EXERCER L'ACTIVITE DE CHIRURGIE ESTHETIQUE AU PROFIT DE LA CLINIQUE 

MATHILDE 

  

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

 

VU le Code de la Santé Publique et notamment : 

- les articles L 6322-1 à L 6322-3 relatifs à la chirurgie esthétique ; 

- les articles R 6322-1 à R 6122-29 relatifs aux conditions d’autorisation en matière de chirurgie 

esthétique ; 

- l’article D 6322-30 relatif au délai de réflexion préalable à toute prestation de chirurgie 

esthétique ; 

- les articles D 6322-31 à D 6322-47 relatifs aux conditions techniques de fonctionnement 

applicables aux installations de chirurgie esthétique ; 

- l’article D 6322-48 relatif à la visite de conformité des installations de chirurgie esthétique ;  

 

 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 

 

VU le décret n° 2017-129 du 3 février 2017 relatif à la prévention des infections associées aux soins ; 

 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de 

Directeur général de l'Agence régionale de santé de Normandie ; 

 

VU la circulaire DGS/SD 2B/DHOS/O4 n° 2005-576 du 23 décembre 2005 relative à l’autorisation et 

au fonctionnement des installations de chirurgie esthétique ;  

 

VU la décision du 27 décembre 2022 portant délégation de signature du Directeur général de 

l’Agence Régionale de Santé de Normandie à compter du 27 décembre 2022 publié au recueil des 

actes administratifs de la région Normandie, 

 

VU la demande présentée le 2 mars 2023 par Monsieur le Directeur général de la Clinique Mathilde 

en vue de l’obtention de l’autorisation d’exercer l'activité de chirurgie esthétique au sein de son 

établissement ; 

 

VU le rapport établi par Madame Sandrine MERLE, chargée de mission juridique à l’Agence 

régionale de santé de Normandie ; 
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CONSIDERANT que la Clinique Mathilde a sollicité l’Agence Régionale de Santé de Normandie afin 

d’être autorisée à pratiquer l’activité de chirurgie esthétique dans ses locaux ; que l’établissement 

disposait précédemment de cette autorisation jusqu’au 26 octobre 2021, autorisation devenue 

caduque faute de dépôt auprès de l’ARS de Normandie d’un dossier de demande de 

renouvellement dans les délais réglementaires ; 

 

CONSIDERANT que la Clinique Mathilde souhaite maintenir une offre de soins complémentaire à 

l’activité de chirurgie carcinologique réalisée au sein l’établissement en vue, notamment, de la 

reconstruction mammaire ; 

 

CONSIDERANT que les locaux décrits dans le dossier de demande sont communs avec les 

installations de chirurgie en hospitalisation complète et d’anesthésie ou chirurgie ambulatoire ; que 

les locaux comprennent une zone d’accueil, une zone d’hospitalisation à temps complet ou temps 

partiel et un secteur opératoire comprenant une SSPI et apparaissent conformes aux conditions de 

l’article D6322-33 du code de la santé publique ; 

 

CONSIDERANT que l’ensemble des documents préalables à la réalisation de l’intervention de 

chirurgie esthétique (devis et consentement éclairé) sont remis aux patients et qu’ils sont 

conformes aux dispositions de l’article R6322-30 du Code de la santé publique ; 

 

CONSIDERANT que la composition de l’équipe médicale et paramédicale décrite dans le dossier de 

demande satisfait aux conditions des articles D6322-43 et D6322-44 du code de la santé publique ; 

 

CONSIDERANT, par conséquent, que les installations de chirurgie esthétique décrites dans le 

dossier de demande d’autorisation présenté par la Clinique Mathilde satisfont aux conditions des 

articles L6322-1 et suivants du code de la santé publique aux articles R 6322-14 à R 6322-30 du 

même code ainsi qu’aux conditions techniques de définies par les articles D 6322-31 à D 6322-47 

du code de la santé publique ;  

 

CONSIDERANT que la mise en œuvre de cette autorisation fera l’objet d’une visite de conformité 

dans les conditions prévues par l’article D6322-48 du code de la santé publique, soit dans les deux 

mois précédent la mise en service des installations de chirurgie esthétique ; 

 

 

DECIDE 

 

ARTICLE 1 : La demande présentée le 2 mars 2023 par Monsieur le Directeur général de la Clinique 

Mathilde en vue de l’autorisation d’exercer l'activité de chirurgie esthétique au sein de son 

établissement est acceptée.  

 

ARTICLE 2 Une visite de conformité sera réalisée par l’Agence Régionale de Santé de Normandie.  

La durée de validité de l’autorisation est de 5 ans à compter de la déclaration de la conformité des 

installations suivant la réalisation de la visite mentionnée précédemment. 

 

ARTICLE 3 : Conformément aux dispositions de l’article L 6122-10-1 du Code de la Santé Publique, la 

présente décision est susceptible d’un recours hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre de la 

santé et de la prévention. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au 

recours contentieux.  
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Conformément aux dispositions de l’article R 6122-42 du Code de la Santé Publique, ce recours 

hiérarchique peut être formé auprès de Monsieur le Ministre de la santé et de la prévention, à la 

Direction générale de l’organisation des soins, bureau R3, 14 avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP, 

par tout intéressé dans un délai de deux mois à compter de la notification (en ce qui concerne le 

demandeur) ou de la publication (en ce qui concerne les tiers) de la présente décision. 

 

ARTICLE 4: Un recours contentieux peut être formé devant le Tribunal Administratif de Rouen sis au  

53 Av. Gustave Flaubert, 76000 Rouen, par tout intéressé dans un délai de deux mois à compter de 

la notification (pour ce qui concerne le demandeur) ou de la publication de la présente décision 

(pour ce qui concerne les tiers).  

 

La saisine du Tribunal Administratif de Rouen peut se faire de manière dématérialisée via 

Télérecours citoyen  sur le site suivant www.telerecours.fr 

 

ARTICLE 5 : Par application des dispositions de l’article R 6322-9 du code de la santé publique, la 

présente décision sera notifiée sous pli recommandé avec accusé de réception à Monsieur le 

Directeur de la Clinique Mathilde et publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du 

département de Seine-Maritime. 

 

ARTICLE 8 : Le Directeur Général adjoint de l’Agence régionale de santé de Normandie, est chargée 

de l’exécution de la présente décision. 

 

 

Fait à CAEN, le 9 juin 2023 

 

Le Directeur général 

 

 

 

 

Thomas DEROCHE 
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